
Date d’affichage le 26/03/2019 

Commission de Gestion des Compétitions 
Information du 25/03/19  

Présidence : M D Hary  
Ci-dessous les plateaux U9 de la semaine 48 à 10. Ne sont pas repris dans ce tableau les clubs dont l’équipe senior A évolue au niveau fédéral ou de ligue car les équipes U9 ne 
rentrent pas en ligne de compte pour les obligations en matière d’équipes de jeunes pour ces clubs. Ainsi que les clubs dont l’équipe senior A évolue en D6 ou D7 où il n’y a pas 
d’obligation en matière d’équipe de jeunes. Ne sont pas repris également les clubs dont l’infraction est l’absence d’une équipe senior. 
 

 





 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel de District dans un délai de sept jours à compter du lendemain 
de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure Article 152 des Règlements Généraux du District).  
Le Président  
D. Hary 
 


